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CAISSES DE PRÉVOYANCE 
EN 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 

EXAMEN 
m:;s 

COMPTES DE L'ANNÉE 1905 
PAR J,A 

COMMISSION PERMANENTE <1> 

instituée conformément à l'arrêté royal du 17 août 1874 
pris en exécution de l'article 4 de la loi du 28 mars 1868 

modifié par l'arrêté royal du 24 octobre 1904 

AVANT-PROPOS 

L'année 1905 a marqué une date importante dans 
l'histo~re des Caisses communes de prévoyance établies 
en faveur des ouvriers mineurs. 

C'est, en effet, le i er juillet de cette année qu'est entrée 
en vigueur la loi du 24 décembre i 903 sur la réparation 
des dommages résultant des accidents du travail, loi qui a 

(1) La Commission permanente est actuellement composée comme suit: 
MM DEJAROIN (L. ), Directeur général des Mines, président; 

• BaACONIER (F. ), vice-président de la Commission administrati\'e de la 
· Caisse de Liége, vice-président; 
Cno~mo1s (B.), ancien président de la Commissiori administrative de ]a 

Caisse de Charleroi, membre ; 
DEGUELDRE (O.), membre de la Commission administrative de la Caisse 

du Centre, id.; , 
DcnoisoENGHIRN (L.), directeur à la Caisse Générale d'Epargne et de 

Retraite, id.; 
LEROY (A.), vice-président ~e la Commission administrative de la Caisse 

du Couchant de Mons, 1d.; 
MAiSGIE (L.), secrétaire de l'~ssociation des ~ct~taires belges, membre 

de Ja Commission des Accidents du Travail, 1d.; 
WoooN (L.) directeur au Ministère de }'Industrie et du Travail, secrétaire

ad'~int d~ la Commission des Accidents du Travail, id.; 
HM!Eux (A.) Ingénieur principal des Mines, membre-secrétaire; 
V~N· RAE)lDON;,K, (r~.), c~e! de division au Ministère de l'industrie et du 

Travail, secreta1re-ad1omt, 
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mis fin, par le fait même, à l'action essentielle de ces 
caisses . 

:Non pas que la loi les ait ig·norée"s : son article 38 en 
reconnaît au contrai re l'ex iste nce léga le el leu1· permet 
de continne1· a subsister; il lenr assu re môme les ava n
tages garantis anx Ga is ·es commnnos cl'nssnranco contre los 
accidents, sons certni nos conditions qn'il spécifie ot parmi 
Jesqnolles figu re, entre autres, l' oLlign tion de servir les 
pensions resl6e~ duo: a raison d'accidents survenus ant6-
rieuromen t a la mise en YÎg ucu r de la loi, et de constituer 
des réserves, garanties el cnutionnements it cl6terminer 
pat· nrrêté ro.n t!. 

Un arrêté royal clu 5 décembre rno.1 ayant iixé, sur aYis 
de notre Commission, les conditions auxq uelles devaient 
satisfaire les anciennes Caisses communes pour jouir du 
hénéli ce de l"agréation, aucune cle ces Caisses n'en fit la 
demande ; les conditions imposées, bien qno légitimées pa1· 
le souci d'assurer a ces institntions une stab ili té nécessaire 
a l'in térèt de leurs ayants-droit, leur parurent trop oné
reuses et d'une réa li sation diffici le po ur ce rta ines d'entre 
elles . 

E lles se virent donc dans l'obligation soit de liquider, 
soit de se trnnsfo rmer, ai nsi d'ai lleu rs r1uc les statuts en 
faisai ent un devoi1· à la Cais:e dn Coucl1 ant cle .Mons . 

L'exercice sur lc<1uel nous faisons rappo rt. présente donc 
deux phases distinctes. Prncla nl le premier semestre, les 
Caisses ont conti nué ~1 subsister comme par le passé. 

A partir dn 1 c,· j uill et '1!')05, elles onl acloptû le régime 
moùifié. 

A,·a11t <l'entroprnndro l'exposé de la situation do chac une 
d'elles, nons c royons opportun de résumer ici leur régime 
nouYeau. 

• 
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I. - C AISSE nu CoucnAXT DE i\JoKs. 

Cette Caisse était la seule qui , depu is 189 1, fùt consti
tuée en deu x sections disti nctes : accidents el retraite . 

Sa réorganisat ion :1 clone été des plus simples. 
La Caisse de retra ite a conti nué fi subsister avec ses 

ress0urces propres (contribution do 1 % sui· les salai res 
payés a lenrs ouniers par les étab li ssements affi liés) , son 
avoir en réserve et ses charges . 

La Caisse des accidents e t entré en Jiqui datio1rle F .. jui l
let '1905 ; a partit· de cette date, to ute contrib ution patro
nale a ce~s6 pour son alimentation; elle n'a plus eu d'autres 
ressources que son arnir en rése1·Ye et les subsides de l'Etat 
et de la proYincc; pa r contre, elle n'a plus de cha rges nou
velles; elle couti nue le se rvice de. pensions, conséquences 
d' accidents clu trava il , qu'elle avai t assumées. Cos charges 
iront en cli rn inunnt cl'nnnée en année, mai · avec el les l'avoir 
desti né à. les aliment er. Il :' a lieu d'espérer qu'i l sera suffi 
sant j usqu'à la fi n ; j usqu'ici, les tarifs :1nciens ont été main-

tenus. 

II. - C,\ [SSJ,: DU C ŒKTRE . 

A l'exemple de la Caisse de 1\Ions, la Caisse du Centre, 
à la suite du vote de la loi du 24 décembre 1903, s'es t 
transformée de la maniè re suivante : deux sections, abso
lument disti nctes, y ont été créées; la première concerne 
la retra ite ; ]a seconde est uniq uement chargée de la liqui
dation des pensions et secours accordés à la suite d'acciden ts 
antéri eurs au 1er ju illet 1905. 

L'avoi r on réserve au 30 juin 1905 a été réparti entre les 
deux sections ; pour lo surplus, nne cotisation de 2 % des 
salai res, versée moi ti é par les ouHiers, moitié par les 
patrons, est subdivisée, a sa,'.oir : 1.4 ~ pour la Caisse 
de retrai te, 0.6 % pour la Caisse des accidents . 

.. 
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La Commission administrative a pens6 que ceLLe coti
sation, quoique fai ble, jointe à l'avoir en réserve de la dite 
section, suffirai t à assul'er le sc rYiGe cle c.;harges allant sans 
cesse cn décro i::;s.:uit; 0llc a décidé qu 'elle serait ul térieu
rernen L récl u i te de man iore a cc q ne l'ex Li ncti on des charges 
correspond<' ;\ la disp.1 rition de l'a,·oi r en rése rve . 

Bien qu0 l'engagcm<' nl souscri t par les pa rticipan ts soit 
pris sans li111i tatio 11 de durée, c.;hacun d'eux s'est réserré 
la foGtdLé de se relire,· clc la Cais ·e llc retra ite et de 
recevoir une por tion de l"aroir en réserve propo1'lionn6e au 
nombre de :ses ouvriers el ù la ,1uole-part tle c.;eux-ci dans 
l'avoi r soGial, mais a la conditio n cle se subst ituer à la Caisse 
cle prévoyance pour le senice clos pensions et secours 
alloués. Cette disposition est en outre subordonnée aux 
mocfükalio 11 s q11 'u nc loi ultérieure pourrait imposer a u 
pro fi t des 0uvriers de eharbonnages . 

rrr. - CAissE DE CrrAnLER01. 

Les expk ,ilanls des charbo nnages cle Charleroi n'ont pas 
l:l'll clcrn ir suin e l'exemple de la Caisse du Centre. Ils ont 
maintenu leu r Caisse comme par le passé, eonfo nclant 
en un budge t unique 10, s01·v ice cles accidents et celui 
cles 1·c traites . 

Tou te foi s, la Caisse a cessé défi ni ti ve men L cl' acco rder 
des secours à la sui te d'accidents survenus après le 
30 ju in 1905. 

D'autre part, elle a modifi é le taux des versements cl e ses 
affi liés . Ces Yersements, rp1i (,laient de l Yz X des salaires 
payé::s pendant l'oxerciee en cours, ont ét6 fix6s à l 11~ % de 
la nwyenne des salai res payés pendant les clix dernières 
années qu i ont précédé les modifications aux sta tuts, c'es t
ù-di re pendant les années 1895-'1904 inclus . 

L'assemblée générale a, en ou tre, décidé que la Caisse 
(( c0sserait l'octroi de toute pension de vieillesse au cas où 

, / 
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)) une loi décréterait un système d'assurance obligatoire 
)) des ouvriers con tre les infirmi tés provenant de la vieil
)) lesse )> et que, clans ce cas, la cotisation visée ~i-dessus, 
toujours modifiable, pourrait mème être supprimée. Ces 
rlécisions ont été sanctionnées par arrêté royal. 

Suivant l' exemple t1ue lui avaient do nné les Caisses de 
Mons el dn Centre, la Cai:se de Charleroi a admis an 
bénéfi ce cle la ponsion d0, retrailu le· ou Hiers réunissant 
les condi tions cl ':'tge et de durée cle erv ices prévus par les 
statu ls, pour au tan t qu' ils cussen t trnYai li é clans des 
établissements affi lirs aux Caisses Communes de pré
voyance en faycur tles ouVl'icrs minetu·s, sans exiger, 
co~n me c'éta it le cas précédemment, que èes conditions de 
durée cl~ services eussent été rem plies clans des établis
sements affili és ,1 la seule Caisse de Charleroi. 

Par celle ex tension, il s'est créé entre les lrois caisses 
du Hainaut une vé ri table Céclération qui pe rmet à tout 
ouvri er, suffi samment âgé, de fa ire valoir les services 
prestés dans toute la province, pourvu que leur ense~1ble 
satisfasse aux conditions des statuts de chacune des caisses 
dont il réclame une pension ou un secours . Cenx-ci sont 
alloués au prorata clo la tln r6e des services dans lo ressor t 
de chacune des caisses. 

IV. - CA 1ssr,; nE LutGE. 

La Caiss,• de Liége est en trée en dis olntiun le 1° .. juil
let 1905. Ses charges 6Laient consti tn6es en majeure partie 
(03 X en 1904.) des secours facultatifs qu'elle acco rdait à des 
ouvri ers vieux ou infirmes avant l'à~·e . 

Tl a été décidé que chaque Société charbonnière en 
acli vi té prend rai l ù sa charge exclusi Ye les secours déj à 
accord6s, sous fo rme de peusions, à ses ouvriers malades 

ou vieux. 
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L'avoir en réserve de la Caisse a été estimé suffisant pour 
couvrir les charges résultant des accidents survenus avant 
le 30 juin 1905. Au surplus, les exploitants des charbon
nages affiliés ont pris l'engagement de maintenir, quoi qu'il 
arrive, le taux des pensions accordées à la suite d'accidents 
survenus dans les mines avant cette date. Cet engagement a 
été sanctionné par l'arrêté royal autorisant la liquidation de 
la Caisse. 

V. - CAISSE DE NAMUR. 

Cette Caisse était gi·evée depuis longtemps de lourdes 
charges provenant d'exploitations de charbonnages et sur
tout de mines ~talliques ou de minières abandonnées. 

Son a,·oir en réserve était, sauf dans les années prospères, 
mis à contribution pour couvrir les charg·es annuelles. 
C'est assez dire qu'il était loin d'être suffisant à assurer 
le service des pensions créées. 

Depuis nombre d'années déjâ, toute pension de retraite 
avait été supprimée par suite d'insuffisance de ressources. 
En décidant sa liquidation, la Caisse a fait faire l'évaluation 
du capital nécessaire au service des rentes à servir; en 
comparant ce chiffre à celui de son avoir en réserve, elle a 
été amenée à réduire tous les secours accordés jusque là, à 
30 % de leur taux. 

Cette situation lamentable a été heureusement atténuée 
en partie; la plupart des exploitants actuels de la Basse
Sambre se sont engagés, tout au moins momentanément, à 
pa:fair~ 1: di fférenee fln faveur des ouvriers pensionnés en 
smte cl évenemrnts Slll'VAnus clans leurs charbonnages. Il 
en_ ~ _été <le ~fü'mc pour plusieurs sociétés propriétaires de 
mmiere8. a11.Jonrcl'hui abandonnées. Enfin, par un subside 
e~trac~rdrnaire, l'Etat est venu au secours d'ouvriers pcn
s10mws dam; des (•tablissem811 ts 1· '"l soit 

• , , J · c 1sparus, sans q u 1 
pos~1ble cl en c~écouvrir les propriétaires ou les ayants-
droit de ceux-ci. · 

' ' 1 

• 

• 

• 
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VI. - CAI~SE DU LUXEMBOURG. 

Des considérations financières de même nature ont 
conduit les exploitants de minières et de carrières souter
raines, affiliés à la Caisse du Luxembourg·, a dissoudre 
cette Caisse et a réduire les charges au prorata de son 
actif. En conséquence, les pensions et secours ont été 
réduits à 36 % de leur taux antérieur. Quelques patrons 
ont pris à leur charge la différencr.. 

Quant aux secours à des ouvriers vieux, sec9urs à la 
vérité peu importants, qui avaient été rétablis depuis quel
ques années, ils ont forcément été supprimés. 

Par suite de l'exposé que nous venons de .faire et en _rré
sence des situations très différentes des diverses Caisses 
communes, il n'a plus été possible d'embrasser comme par 
le passé, dans une vue d'ensemble, la situation des diffé
rentes Caisses et nous devons nous borner a passer en revue 
les opérations de chacune d'elles. 

CHAPITRE PREMIER 

CAISSES COMMUNES DE PRÉVOYANCE. 

Les établissements affiliés aux six Caisses communes 
de prévoyance établies dans le pays en faveur principale
ment des ouvriers mineurs ont été, pendant le premier 
semestre 1905, au nombre de 125. 

Ces établissements ont occupé 132,161 ouvriers, soit 
4,609 de moins qu'en 1904. 
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§ 1. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU COUCHANT DE MONS 

(CAISSE DES ACCIDENTS ET CAISSE DE RETRAITE) ( f) 

Pendant l'année 1905, les recettes se sont élevées à la 
somme de fr. 756,085-67, se décomposant dans les trois 
postes suivants : 

Sommes versées par les affiliés : 
Cotisation à la Caisse des acci

dents (2) · · · · . fr. 263,520 58 
Cotisation à la Caisse 

de retraite . . fr. 286,268 42 
Subvention extraordi-

naire (art. 8 des statuts).fr. 3,980 64 

Subsides : 
État . . fr. 
Province. 
Reliquat, par s~ite. d~ 

décès de divers avants
droit, de la somme allouée 
en l 905, par le Conseii 
provincial du Hainaut, à 
titre d'intervention de la 
Province, clans la pension 
de certaines catégories de 
vieux ouvriers . . fr. 

11,540 55 
2,276 » 

152 42 

Intérêts des capitaux placés 

Fr. 

fr. 553,769 64 

fr. 13,968 97 
188,347 06 

756,085 67 

(1) 11 a été mis lin au scn•ir.e de 1 C . 
. · a a1sse d . · d 

acc1d. cnts survenus postéTieurcmcnt . 
30 

.. es acci ents en ce qui concerne les 
. . . . au 1u111 190-

(2) Cottsallon des exploitants (2 oL) .:>. 
70 pendant le 1er semestre 1905. 

1; 
1 

,, ,. 

• 

' 
STATISTIQUES 1347 

La somme inscrite par le Conseil provincial du Hainaut, 
a son budget de 1905, en faveur des vieux ouvriers, a été, 
comme précédemment, de 35,000 francs, dont, pour sa ·part, 
la Caisse du Couchant de Mons a touché fr. 13,498-23. 

Les dépenses, pendant l'exercice 1905, ont été de 
fr. 773,846-28, se subdivisant comme suit : 

Pensions et secours : 
Caisse des accidents . . fr. 445,045 80 

Caisse de retraite : 
Vieuxouvriersfr. 238,917 02 
Veuves de vieux 

ouvriers . fr. 72,617 34 
---- fr.311,534 36 (1) 

----fr. 756,579 66 
Frais d'administration . . 17,266 62 

Fr. 773,846 28 
Les tableaux suivants donnent les relevés des recettes et 

des dépenses pour les années 1900 à 1904 et pour 
l'année 1905 : 

I. - Ensenible df!'J deux caisses. 

Excédent Excédent 

· ANNltES Recettes Dépenses des recettes des dépenses 

sur les dépenses sur les recettes 

Fr. l<""r. Fr. Fr. 

1900. 1, 190, 127 97 783,228 80 406,899 17 -
1901 . 1,085,305 74 793,318 78 291,986 96 -
1902. 1,022,789 02 810,878 42 211,910 60 -
1903. 1,101,709 71 807,856 39 293,853 32 -
190·1 . 1,127,646 47 811,437 57 316,208 90 -

1905. 756,085 67 773,846 28 - 17,760 61 

-
~;dépenses de 1905 dépas;;ent de fr. 9,032-68 celles de 1904. 
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II. - Caisse des accidents. 

Excédent Excédent 

AN NÉES Recettes Dépenses des r ecettes des dépenses 

su r les dépenses sur les recettes 

Fr. F r . Fr. Fr. 

1900 . 8 19 ,859 09 525 ,79G 28 29-1, 062 81 -
1901 . 7-18,602 63 522,990 20 225 ,612 43 -

1902 708,521 -1-1 527,-185 70 ! SI , 035 7.J -
1903 . 7G·l , 275 SS 515,287 30 2-18, \188 58 -

H.104. 795,6-19 15 508, 935 89 286 , 713 26 -

1905 . 437 ,6.Jl os 462 ,3 11 92 - 2-l ,1\70 84 

III. - Ccûsse cle retraite. 

1 

1 

1 
1 Efféclent E xcédent 

ANN J::ES Rc.:cttcs 1 llépen,es 

1 

des recet tes des dépenses 

1 

1 sur les dépenses sur les recettes 
1 

Fr. F r. Fr. 

1900 . 370,268 88 257, 432 52 11 2,836 36 -
1901 . 336,703 li 270,328 58 66,37-1 53 -

1902 . 31-1, 267 58 283,392 72 30,87-1 86 -

1P03 . 337, -133 83 292,5ü9 0() -1.J ,86-1 7-1 -

190-1 . 33 1. !l!l7 32 302,501 68 20,,195 6-1 -
1905 . 31:S,-1-1-1 ,,fi 31 l . :'i3.J 3(; 1\ . fll l) 23 -

L'avoir social étail c11 19Uü, de f'r . 3 ,/')32,53-1.-12 , se 
répa1'lissant comme suil entre les deux caisses : 

Caisse des accidents . 
Caisse de relraitc . 

fr. :3,0-1. 1, 132 81 
791,401 35 

) 

, 

l 
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Après s'être accm d'année en année des excédents indi
qués aux tableaux I, II et III, il est devenu successivement 
en 1905 : 

ANN ÉES 
CA ISSE CAISSE 

Ensemble 
des accidents de retraite 

F r. Fr. Fr. 

1901 . 3, 266, 7-15 2-l 857, 775 SS .J ,124,521 12 

1902. 3,-!-17, 780 98 888,650 74 4 , 336 , 431 72 

1903 . 3 , 696 ,769 56 933 , 515 48 4,630 , 285 O.J 

190-1 . 3,983 ,,182 82 963,011 12 4,946 , 493 94 

HJ05 . 3,958,811 98 969 , 921 35 4 ,928,733 33 

L'avo ir général de la Caisse, au 31 décembre 1905, était 
donc de fr. 4,928,733-33. 

Le montant des charges à la même date s'élevail. à la 
somme de fr . 723,522-50. 

Cette der nière somme se subdivisait entre les deux 
Caisses de la manière ci-après : 

Caisse des accidents fr . 408,343-70 pour 2,555 t itulaires . 
Caisse de retraite . 315, 178-80 pour 2,517 

§ 2. 

CAISSE DE PR ÉVOYANCE DE CH AR LEROI 

Ponr l'exercice 1905, les recettes de l'i nstilutio n se sont 
élevées à fr . 883,860-86. E lles sont inférieures à celles du 
précédent exercice de fr . 96,961-20 et se décomposent 

comme suit : 
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1 ° Subside de l'Etat, y compris la cotisation des délégués 
à l'Inspection des mines , 13,772 10 

2° Subside de la province 2,236 » 
3° Cotisation des exploitants à raison de 

1.5% des salaires payés aux ouvriers (1) 780,915 06 
4° Intérêts des fonds placés . 86,937 70 

Ensemble. . fr. 
Elles avaient atteint en 1904 

Différence en moins. . fr. 

883,860 86 
980,822 06 

96,961 20 

Si, d'autre part, nous établissons le compte des dépenses? 
nous trouvons : 

ACCIDENTS 

1 ° Pensions viagères. fr. 253,207-52 ou 29.96 % du total. 
2° Id. temporaires. 31,665-83 ou 3.74 % id. 
3° Secours. . 328,-114-55 ou 38.82 % id. 

Ensemble. . fr. 612,987-98 ou 72.52 °/0 id. 

VIEILLESSE 

1° Pensions viagères. fr. 198,712-57 ou 23.51 % du total. 
2° Id. temporaires. 97-50 ou 0.01 % id. 
3° Secours. 32,361-00 ou 8.83 % id. 

232,254-33 ou 27-48 % id. 

Le total des secourH s'est donc élevé à. fr. 845,242 83 
Ajoutant à ce chiffre celui des frais d'admi-

nistration ou 18,074 7G 

nous obtenons fr. 8ô3,31G DD 
pour chiffre total des dépenses. 

(l) Jusqu'au 1er juillet 1905, la cotisation représente 1 '/2 % des salaires payés 
en 1905; à partir de cette date, la cotisation de\'ient tixe et représente l 1/2 % de 
la moyenne des salairt!s payés pendant les dix dernières années (1895 à 190-1 

inclus). .l 
) 

r 
' 

! 
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En 1904, celles-ci av·aient atteint fr. 846,386-29. 
Elles présentent donc sur celles du précédent exercice une 
majoration de fr. 16,930-70. 

Comparées aux recettes, les dépenses laissent cette 
année encore, un excédent s'élevant â la somme de 
fr. 20,543-87 qui, ajoutée à l'encaisse au 1er janvier 1905, 
soit 2, 7 49,224-86, porte l'avoir de l'association au 
1er janvier 1906 à fr; 2,769,768-73. 

Nous consignons clans Je tableau suivant le mouvement 
des recettes et des dépenses pendant la période décennale 
1896 à 1905. 

Différence 
ANNÉES Reœttes Dépenses 

1 

Boni 
1 

Mali 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

1896 687,902 44 700,910 39 » 13,007 95 

1897 731,805 26 730,639 67 1,165 59 )) 

1898 794,113 03 736,910 34 57,202 69 » 

1899 865,798 01 754,966 20 110,831 81 ! » 

1900 1,149,895 05 751,123 80 398,771 25 )) 

1901 1,040,072 41 770,876 45 269,195 96 )) 

1902 999,146 45 802,661 21 196,485 24 )) . 

1903 1,059,306 89 822,928 45 236,378 44 )) 

1904 980,832 26 846,386 29 134,435 97 )) 

1905 883,860 86 863,316 99 20,543 87 » 

On voit que depms 1897, les opérations de la Caisse 
n'ont cessé de clôturer par des bonis atteignant ensemble 
fr. 1,425,010.82. Si nous en déduisons le déficit afférent à 
l'année 1896, lequel s,iélève à fr. 13,007-95, nous voyons 
que l'écart bénéficiaire en faveur de la décade considérée 
se chiffre par fr. 1,412,002-87. · 
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§ 3 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU CENTRE. 

Recettes. 

Les recettes totales de la caisse se sont élevées à 
fr. 564,031-85, se décomposant comme suit : 

Retenues sur les salaires . . fr. 243,186 25 
Cotisation des exploitants . . 243,186 24 
Cotisation de l'Etat pour les délégués à 

l'inspection des mines . 202 80 
Reliquat du subside provincial en faveur 

de vieux ouvriers . 440 » 

Subside de l'État. 8,092 35 
Id. de la province . 1,488 » 

Intérêts des capitaux placés . 67,436 21 

Ensemble. . fr. 564,031 85 
Les recettes avaient été en 1902 de fr. 639,748-88. 

en 1903 664,992-19. 
en 1904 6(30,216-95. 

Les recettes de l'exercice écoulé sont donc inférieures de 
fr. 100,960-34 à celles de l'année 1903 et de fr. 96, 185-10 
à celles de l'année 1904. 

Dépenses. 

Les dépenses totales se sont élevées à la somme de 
fr. 576,761-45, suivant le détail ci-après : 

Pensions et secours . f 5,.,0 913 50 . r. ' ' . 
Gratifications aux Yeuves remariées 
Frais d'administration 

1,164 60 
4,683 35 

Ensemble 576,761 45 
ce qui constitue sur l'année 1904, une augmentation de 
dépenses de fr. 8,825-25. 

Celles-ci dépassent les recettes de fr. 12, 729-20. 

t ·, 

l 
t 

+ 1, 

' 
I 

STATiSTIQUES f353 

Les renseignements qui précèdent, résument l'activité 
entière de la caisse du Centre en 1905. Par. suite des 
modifications apportées à l'organisation de la Caisse à la 
suite de la mise en vigueur de la loi du 24 décembre 1903, 
il est possible cl' envisager séparément la situation de 
chacune des deux sections dont elle se compose à p~rtir 
du 1 cr juillet 1905. Cette situation s'établit comme suit : 

CAISSE I>ES VIEILLARDS ou SECTION A. 

Recettes. 

Sa quote-part clans l'avoir général de la 
CaissP. atl 1 cr juillet 1905 . . fr. 

Retenues sur les salaires. 
Subvention des exploitants . 
Cotisation de~ délégués à l'inspection des 

mines. 
Reliquat du subside provincial en faveur 

de vieux ouvriers . 
Subsides de l'Etat et de la Province . 
Intérêts bonifiés en comptes-courants. 

Fr. 
Depenses. 

Pensions et secours . fr. 

Frais d'administration 

Fr. 

Les recettes s'élèvent à . . fr. 

Les dépenses à 

Avoir au 1 cr janvier 1906 Fr. 

Charges au 1 cr janvier 1906 

1,216,507 49 
78,160 78 
78,160 77 

63 00 

440 00 
3,529 20 

18,509 08 

1,395,370 32 

164,491 00 
1,145 52 

165,636 52 

1,395,370 32 
165,636 52 

1,229,733 80 

334.,008 00 
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CAISSJ1~ DES BLESSÉS ou SECTION B. 

Recettes. 

Sa quote-part dans l'avoir général de la 
Caisse au 1 cr juillet 1905 . . fr. 

Retenues sur les salaires 
Subvention des exploitants . . . . 
Coti~ation des délégués à l'inspection des 

mmes; .. 
Subsides de l'Etat et de la Province . 
Intérêts bonifiés en comptes-courants . 

Dépenses. 

Fr. 

Pensions et secours . . fr. 
Gratifications aux veuves remariées . 
Frais d'administration 

1,012,674 7 4 
33,497 45 
33,497 45 

27 00 
2,643 90 

15,407 66 
--------- --

1, 097, 7 48 20 

122,209 20 
1,020 60 

858 18 

Fr. 124,087 98 
Les recettes s'élèvent à . 
Les dépenses à 

Avoir au 1 cr janvier 1906 . 
Charges au 1 cr janvier 1906. 

· fr. 1,097,748 20 
124,087 98 

Fr. 973,660 22 
238,942 80 

SECTIONS RÈtTNIES. 

A voir de la Section A 
» » B 

§ 4. 

. fr. 

TOTAL, fr. 

1,229,733 80 
973,660 20 

2,203,394 02 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE LIÉGE 

La ca.isse de Liége, dissoute depuis le 1 cr juillet H)05, 
ne subsiste plus que pour la l' . 1 . . 
allouées à la suite d' . iquI<. ahon des pens10ns 

acccidents survenus avant cette date. 

•• 

$TAT1STIQtES 1355 

La caisse a été déchargée depuis le même jour du service 
des secours de vieillesse, qui incombe désormais aux sociétés · 
charbonnières affiliées. 

Nous résumons ci-dessous les opérations de la Caisse 
pendant le 1 cr et le 2° semestre de l'année 1905 .. 

Somme versée par les 
exploitants (2 p. c. du 
montant des salaires 
payés aux ouvriers). fr . 

Subside du Gouvernement 

Somme versée par le Gou
vernement pour la co
tisation des délégués 
ouvriers à l'inspection 
des mines 

Intérêtsdescapitauxplacés 

Recette extraordinaire 

Recettes 

1 cr !"cmestre. 2c semestre. 

417,515 04 

17,144 05 

162 00 

50,802 00 

59 80 

2,574 60 

67,550 04 

Ensemble. 

417,515 04 

19,718 65 

162 00 
118,352 04 

59 80 

Fr. 485,682 89 70,124 64 555,807 53 

Dépenses. 

}cr semestre. 2e semestre. Ensemble. 

Pensions et secours . fr. 421,105 00 168,097 00. 584,202 00 

Frais d'administration gé
nérale. 

Commissions de banque . 

Fr. 

6,466 15 5,199 40 

294 35 

427,571 15 168,590 75 

11,665 55 

294 35 

596,161 90 
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Avo ir de l~ Caisse au ic"janvier 1905 . fr . 
Boni du 1 cr semestre 1905 

Avoi r au 30 juin 1905 . fr . 

3) '158,856 24 
58, '1'1 1 7 4 

3,2'16,967 78 

Si , à l'aYoi r de la Ca isse au 30 j uin , on ajo ute les recettes 
dn 2c semest re 1905 on lronYc . . fr. 8.287 002 62 , , 

Les dépenses clu 2° se11wstre ayant 6lé 
rie . f'I'. 108,5\~0 75 

l'avo;r lle h1 Ca i:;::;e au :31 dé:cr mbre l 905 
est de Fr. :3, l 18,501 ;:,i.7 

Le tableau èi-après permet de comparer le mouvement 
financi er de l'a nnée 1905 aYcè celui des cinq an nées 1)l'é
cédenles : 

Excédent Excédent ,\ \"Oir 

ANN~:ES Recettes Dépenses des des à la fin 

recettes dépenses de l'année 

Fr. Fr Fr. 
1 

Fr. Fr. 

1900. 1,027,303 24 î78 ,0-l7 20 2-l!J, 256 04 » 2,560, 1-13 9G 

1901. !)67,363 38 7!.J2,G63 36 17-1,700 02 )) 2 ,73-1, 843 98 

1902 953, 2î9 40 812,913 17 140 ,366 23 » 2, 8î5 ,210 21 

1903 . 9!J l , î 80 2-1 830 ,% 1 01 160 ,828 33 » 3,036,038 54 

1!)04 9üî, 905 ()9 845,008 29 122 ,817 70 )) 3 , 158,856 2-1 

1905. 555 ,SOî 53 5!Jli , 161 \10 )) 40,354 :n 3. 118,501 87 

1 

STATISTIQUES 

§ 5 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE NAMUR 

Recettes. 

'1357 

Les recelle:; totales de la caisse se sont élevées à 
fr. 39, 19ô-23 qq i :e décomposent comme suit: 

Cotisations des exploitants . . fr . 29,557 » 
Cotisation de l' Etat sur le traitement de 

l' inspecteur ouvrier . 
Subside de l' Eilat. 
Subside de la Province . 
Intérêts. des fonds placés, etc. 

Total. 

13 50 
645 75 
550 » 

8,429 98 

. fr . 39, '1 96 23 

Les rece ttes cle '1904 avaient été de . fr . 61,776 43 
Il y a, doue eu di minution de recettes 

pour 1905 cle . l'r. 22,580 20 

Le tableau suivant donne la comparaison des recettes 
pendant les cinc1 clemières années: 

Ul 
Cotisation Intérêts Subsides 

t.:.: 
·:.ù des T OTAUX 
z des de de de la 
z 

l'Étrtt 
capitaux, etc. 

< exploitants l'J::tat province 

Fr. Fr . Fr. Fr. Fr Fr. 

1901 G3 ,976 10 27 » 7,587 87 1, 101 01 550 73 ,151 98 

1902 58,744 -12 27 )) 8, 163 50 I , 006 66 550 68, 491 58 

1903 63,582 SI 27 » 7,!.J97 69 1,00-! 07 550 73,lGl 57 

1904 61,776 -13 27 » 8 ,222 41 I ,OIS 2-1 550 71,59-1 08 

1905 2!.J,557 )) 13 50 8,443 48 6-15 75 550 39,196 23 
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Dépenses. 

Les dépenses totales se sont élevées à la somme de 
fr. M ,585-15; celle-ci se décompose comm~ suit : 

Pensions et secours fr. 47,287 05 
Traitements du secrétaire et du tré-

sorier. 
Impressions et frais de bureau . 
Dépenses diverses . 

Total fr. 

Le total des dépenses pour 1904 avait 

1,800 » 

201 80 
2,296 3û 

51,585 15 

été de . fr. 67,720 05 

Il y a donc en pour 19()5 une diminu-
tion de dépenses de . . fr. ·16, 134 90 

Par suite de l'application du noureau tarif des pensions, 
les charges au 1 cr janvier 190G ne sont plus que de 
fr. 17, 158-40. 

Situation de la caisse. 

Au 1 ci· janvier 1905, l'avoir était de fr. 280,107 53 
A ajouter les recettes de l'année 1905 » 39,196 2:3 

Total, fr. 319,303 7ô 
A déduire les dépenses de la dite année )> 51,585 15 

Au 31 décembre 1905, l'avoir était de fr. 267,718 61 

L'aYoir de la Caisse a donc diminué de f'r. 12,388 42 
L'augmentation totale pendant les citHf dernières années 

précédentes arnit été de fr. -1.5,GflG-49. 
Le tableau ei-après donne la comparaison dP.s opérations 

de la Caisse pendant les dix dernières années : 

r 
î 

+ 

• 
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1 1 Excédent Excédent j Avoir total 
1 1 à ANNÉES 1 Recettes 

1 

Dépe,1ses en en 
1 

1 

dépenses I fin d'année 
i 

recettes 
: 

1 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 

1895 (a) . 45,157 13 57,411 27 » 12,254 14 268,058 .15 

1896 (b) 46,672 83 59,576 35 » 12,903 52 255,154 93 

1897. 47,744 55 ü0,305 35 » 12,560 80 242,594 13 

1898 (c) 52,918 96 59,297 4î » 6,378 51 236,215 62 

1890 58,090 22 59,864 80 » l, 7i4 58 234,441 04 

1900. 78,158 18 59,734 85 18,423 3:J )) 252,864 37 

1901. 73,151 98 61,2J3 25 11,888 73 » 264,753 10 

rnoz (d) . 68,491 58 64,632 75 3,858 83 » 268,611 93 

1903. 73,161 57 65,540 » 7,621 ni » 276,233 50 

1904. 71,594 08 67,720 05 3,874 03 » 280,107 53 

1905. 39,196 23 51,585 151 » 12,388 92 267,718 61 

a) En 1895, Vente d'un titre. , ~ . 3,130 42 
b) En 1896 » . • . • . . • . . . . . 808 n5 f 

876 05 ' remboursement d'obligations. . . . . :n 50 
remboursement d'un secours payé indûment 30 00 

10 00 c) En 1898, rentrées diverses . • . · · · · · · · : · .· · 
d) En 1902, bénéfice sur remboursement de de ,x obliga11ons 187 50 

. § 6 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU LUXEMBOURG 

Recettes . fr. ::;, 15:-3 2H 
Dépenses . 11,714 55 

Déficit . . fr. B,561 26 

L recettes ont diminué en 1905 de fr. 1,462-55 et les 

lé 
es es de fr 504-20 par rapport à l'exercice précédent. 

c pens . . . . 90~ d 
La réserve de la caisse était au 3f décemb1 e i. -1 e 
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fr. 44,897-57; au 31 décembre 1905, elle n'est plus que 
de fr. 41,336-31. 

Les recettes de l'année se décomposent comme suit : 

Retenues sur les salaires des ouvriers. fr. 3,273 38 
Cotisations des exploitants. 3,273 38 
Subside de l'Etat. 201 60 
Rente sur l'Etat. 720 » 
Intérêts et arrérages de la Caisse d'épargne. 

Total. . fr. 

684 93 

8,153 29 

Les dépenses de 1905 se décomposent comme suit : 

Pensions et secours . . 11,225 05 
Frais d'administration 416 » 

Total fr. 11,641 05 

L2s charges de l'association au 1 cr janvier 1906, - pen
sions acquises, déduction faite des pensions des vieux 
ouvriers et des extinctions de l'année, - s'élèvent a 
fr. 3, 192-30, soit en diminution de fr. 8, 123-70 sur les 
charges au 1er janvier 1905, conséquence cle l'application 
des nouveaux tarifs. 

-.. 

\.. 

CHAPITRE Il 

§ 1. - RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES. 

Afin. de permettre cette année encore la comparaison 
avec les exercices précédents, nous avons cru utile de faire 
suivre les renseignements concernant chacune des caisses, 
des tableaux ci-après, dressés dans la même forme que ceux 
qui se trouvent renfermés dans les rapports précédents de 
notre Commission. 



------ ----- -

1. - Opt'•rationis des Caiisses con:un.unes en 1905. 

RECETTES (EN FHANCR) 

Retenues Cotisations Sub,·entions Sub\'entions 

1 

Autres 
Désignation des Caisses sur des de <les TOTAL 

l'Etat provinces recettes 
lt·s salaires exploitants 

Caisse: de .Mnns. ;1-Hl,789 1 11,5-lO 55 2,2î(i )) 188,-19!) 48 752,105 03 >> >> 

- <:harkr«•i )) 780,9H, 06 13,-121 10 2,236 » i7,288 70 87:1,860 Sü 

- Cc.:ntre 243, 18(j :25 2-13,186 2-1 8,0U2 35 1,488 » 68,079 01 564,031 85 

- 1.iége. )) (1) 417,515 0-1 li, 1-14 05 » 118,573 8-1 553,202 93 

- Namur )) 29,557 » (j.fü 75 550 )) 8,443,48 39,196 23 

- 1.uxc.:mb« ,ur~ 3 273 38 3,273 38 201 GO » (:?) 1,404 93 8,153 29 

Totaux 2-ltî,459 li3 2,024,230 72 51,0,15 -'O 6,550 » 462,289 44 2,790,550 19 

(1) Pour le }cr semestre seulement. 
(2) Dont fr. 1184-93, intérêts des sommes versées à la Caisse Ll'Epargnc.:. 

. fi;,. 
,_ .. 1) 

1 

Avoir 
Pensions Autres Frais Total des ' au l "r janvier 1906 Charges annuelles 

Désignation des Caisses et <l'admi- Caisses ] des au 1er janvier 1906 
Secours dépenses nistration communes \1 Caisses communes de ces Caisses 

, <le prévoyance 

1 

! 

773,846 281 
i 

Caisse <le Mnns 756,57~) 66: » 17,266 62] 4,928,733 33 723,522 50 
1 

1 

- Charleroi 612,987 90 1 » 18,074 761 631,0G2 (i6 2,769, 7(>8 73 839,580 72 . 1 

1 
Centre 572,078 10\ - » 4,683 35\ 576,761 45 2,203,394 02 572,950 80 

- Liége 584,202 »l » 11,959 88\ 597 ,HH 88 3,118,501 67 315,936 » 

1 

- Namur . 47,287 05! » 4,298 10 51,585 15 267,718 '61 17,158 40 
1 

1 

- Luxembourg 11,225 05i » 1 4Iû ·» ll ,585 15 41,336 31 3,192 30 

1 

Totaux 2,584,359 76 » 

1 

56,69~ 71/2,fi4l,058 47 13,329,452 67 2,472,340 72 
1 

~---------- -~-=--'-----
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If. - Pen s ions 

);0~11.Hrn DE P fi:RSO);N[S SECOURUES 
Dl~SIG.l\ATIO.l\ 

en 
L. 

'ë L. ê OliS 
~ L.. ~ CJ ::, 

.!) 
~ 

CJ) 
E ë • CJ " PE RSONNES S ECOUR U ES ;;;: ;; () ,: ij u - z X '.J ~ -

l o Pe11sio11s 11iagèrcs ! 
a) Ouvr.icrs mutilés in,apa blcs 

1 .02:i ,,o de t ra,·aillcr 1 ,·IIU f,1 8 !lS2 -12 1 

b) Veuves d'omTiers morts rar 
1 accident e t ,rouHicr s mutilés 

inca pables d e trarni llcr 03!) 6!13 3Gli 50ü 84 17 

c:) Parents d'nuniers mort s par 
172 accident 33 18 2S ti .-; 

d) Ouvriers , ·iem: c1 infirmes l ,ûi.J (1)2,:\ 15 1 .25-1 ei S' » ·10 

c) Veuves d'ouvr iers \'iC t P.: Cl 

1 
infirmes !l!l7 .J ti 1,00î< )) » )) 

Ensem ble 5 . 0~,3 :l, î ! IO 3 . 7~:? 1.,:n 132 11:'i 
1 

2o P e11sio11s lc:mpo,·a i,·cs. 

/) Enfants d'ouHicrs mudlé,, dc 
veu,·cs d'o u vriers tués.orphe-
lins de p ère et de mère J "o u-
,-ricr .; et de ,·eu, es d'nu, ricrs 
vieux Cl intinnc.:s : frères et 
s<curs d'ounicrs tué,. 5(\1 (i2:'i 8 2-1-1 50 (j 

3o Secours . 
1 

" ) Ott\Ticrs blessés: parcnts d'ou-0 
,Tiers tués <:t tfou,ricrs , ieux 1 1 

et intinncs; , ·cun:~ d", ,u ,Ticrs 
idem ; autres paren t:-- idem: 
dot, d e , ·cu,·c, sc remaria nt )) 2 .Q.~!I ;) )) 1!12 .j 

l·:nst·ml,lc :;,G l -1 (j ' ,,o., :1. 7~1;\ l ,!18 1 
1 

:n.1 125 

(1 J Do1nl 335 , ,u 1Ticr, , ict1' ou inli rn,cs . s implement scèOllru s pour une ,11111111c de :l·?, :)1i J francs . 
(2) l n,·alidc, de, mine, i11;1di1·(·s a ~,qtJeb la Caisse ,,.11 ti11uc i, d u1111er dcs , c, ,,ur,. 

Cl 
::0 
E 
c., 
,n 
C 
~ 

1 
·1. 02, 

2,605 

:265 

5,57 1 

2.051 

(.J.f,09 

1.-l!l-l 

2,WU 
-

I S, :1(13 

-

11 

Il 

' 

~ 
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et, S econ.1·:5 

)lO~TA~T DES PE~SIONS ET DES SECOI.RS 
MOYENr-.."'E 

des pensions et des secours par perscnne 

CJ) CD :: ~ ô 'ê ~ CJ L.. ë5 CJ ., ~ "' CO 15 "' L. = CO .!) ~ •CJ E E " CJ E E 0 ;:; c:; 0 .:: ,::: :J " :, ;;;: u :J " V CJ z X ::2 ;:: u A ~ u ~ 0 
...l -

1 
1 1 

1 1 
1 

1 (~) ('') 
1 

1 
1 

1 

203 ' 217 179 1 
1 l !l(i 1 125 175 ,,8·1 8,250 )) G,2?G 65 

1 
28:'o, î!l.J 01 11 2,231 5/{ )) 

1 

13:'o, 103 (j 13 ,'li ? O·J .J9. 7 1•1 :'.0 11. 060 75 2, 150 HO 144 200 136 
1 1 

132 
1 

12() 

l .J2 , 105 1 15 ()2 1S ,00ti 

1 

690 » .Jfl5 » J.13 -1.72.J -13 2,558 00 
» 1 

1 
1 ,8ô2 50 l.J3 92 19.J )) .J() 

238,917 02 231, 073 57 2-13,521 
)) 1 

)) 

1 1 

2-1 1 72,6 17 3 1 1 J ,OS32G I 
1 

1 
73

1 
83,35-1 1 

)) )) 83 
1 

)) 

1 
)) )) 

1 1 --- - ---1 - - ---
20,0007:'i 110,785 05 

-
570 ,:n!) 50 73ï.3;-i<i GG .J S5 . :lG 1 35 ] .j() 128 151 r9 ;:i_ 9.J 

1 
1 

1 

67 23 .JO 1, l()' 80 2-10 )) 35 51 
31,7G3 33 53.1 )) 

19 ,-123 » 

! 26 ,021 
1 

55 , (3)! , l G·I GO 50 200 )) )) 1 157 233 l 3û 50 
3 :?8, Jl .j )) 

05 1 11 '225 05 135 1 130 ! 151 
1 

j 125 1 
--~ 1 1 n , 191 90 --- - 1 1-72 078 10 

--G 770 GG S.J'i 2-12 23 j ;:i ' 1 IO >, .. 1 • ' 1 

. 1 . 1,·cs remariées · . . · . 
(:IJ Gt"tt ili,atio11s a< es ,et . · ,11 1 fourni que Ja somme globale p,1yce en pe11s1un~. 

• C . . . Je,; r cnsci ~11cmc111s n • ( 1) Pour .:cttc 'ltssC , • 
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!If. - R(•partition de~ 
1 

Pen s ions et Secour:,,,: 

.. ' 

Secours dist1·ibués à la suite d'accidents 

DÉSIGNATION 

11 Secours résultant de la Yicillcsse R É PAl l TITION RAPPORT % 
ou de l'infirmité du montant des secours 

. en % aux chi ffres globau x 
Person nes secourues Sommes allouées Personnes secour ues Somm~s allou~cs des sewurs glubaux des salai r es 

DES 

CAISSES En ojo Par tète 
Nombre du nom bre 

des Globales de personne 
tota l OU\TÏers sc~our ue 

occupés 

Par In va lid ité 
En % tète de l'ar Sll ite Par suite è'lombre du nombre 

Gt,,bales ,\ CC i cl e lllS t:I 
des personne d 'acc ide nts d ï11\'alidi1 é total ou,Ti_crs " ie illcsse 

occupés :-:ccouruc 

fr . Fr . 
Fr. Fr. 

t.·lons 2,0-13 10 .û -1·15, 0,1:'i 30 151 26 

C:h ar leroi . 3. 0,13 ' . 2 611 ,085 ·10 155 -16 

C:entre . I . 533 8 .0 2,1:"i, 203 10 15!) 93 

Li~ge 1 . ~03 5 . (j (' ) 

311, 73.1 3G l lû 70 58 .80 ·1 l. 20 J. 5û 1. 09 
2 ,Gî l !) . l 

5 3 232, 15G S3 !JO IB 72 .53 27. -li 1. 1-1 0 . -13 
2 ,5G l 

11. 9 32G,S75 )) 1-14 .JS -12.SG 57 .14 1.1 3 1.51 
2, 2li:2 

(1) (1) 
Nam ur 37-1 IO . 8 .n , J!l l 05 J;?(j 18 

Lux embourg. 8:"i 10. 3 !l, :lli2 ;,:) 110 13 

)) )} 100 . 00 )) 2 . 31 )) 

)) )) 

-1. S 1 ,S<i2 50 ·16 5G S3. -I I IG. 59 )) )) 

.JO 

Totau x et moyennes 10 . 77 1 S .1,1 1 
-

Rappel de 190-1 11.1 -11 S . l-1 1 , 73-1 ,(i,10 o:l J : -, ~ . (i .. 1 

» 1903 11. 101 .') . 05 1. 718 , I K3 S3 1r,-1 î S 

» 1902 11, IG2 8 .28 1 . 707, 2(),, 3,, 152 9ü 

)) I!JO J 11.0liS 8 2ti 1 . nso .,,1;7 74 1 1 ~,] s;, 
)) 1900 11. 0till S. 2!• 1,1i1 it-: .Oi l l )~ l :"iO /-: 2 

)) ).Q!)!) 1 1 , 1 jl) n .o7 1 , Gi û , 8!1~, 05 ] ,Hl ~~ 

,, 18!)8 11. 2:JO li . I l J , lili-1. ii~,2 t i ~ 1 1-l t-: 20 

)) IS9î 11 . 1!1-1 !l . 27 l .(i;j:l ,i l lil !l.l llî (iî' 

)) I .S~)G 11.012 !1. l î 1, (i l)!l, :1~,~ ffl 1-lî' !lî 
)) 1S!l5 

1 
IQ.f,7\l !l 1~ 1 . C>liëi .ÏI) J 07 1-1:l !l i 

~ 

J ,360 ,7î3 58 12S 05 5G 06 -13 . 9.J 1. 0!) 0 .86 
IO,G~3 7 . î7 

1,323,702 80 ) 2!) -1 5 5G ·19 -13 .51 1. 01 0.7S 

) 
10 , 2-12 i . -12 

1 ,283 ,075 22 128 53 57 .09 .J:2.0J 1. 08 0. 8 1 
O,!lSI 7.-11 

J , 22!) , 723 22 12û !J2 57 .75 -12 . 25 ! .Of, 0.73 
9,GSS 7 . 23 

I, 1SS , G93 10 127 .Ji 58.39 -ll. 61 O.!ll O. G5 
0,325 7 . 00 

l , H.iO, 030 3G 12S S·l 5!) 00 .11. 00 1.17 0 SI 
0,0 10 7. :12 

59 . 98 -10.0:2 l. 2û O. S I 
1 , 11 0,832 35 12G 3S 

S, 719 7. 0S 
128 -IG Gû . 9 39. 1 I. 3G O. S7 

S, 2.Jî ü. 82 J ,050,303 fi6 
:18 .3 l . 3!l O.SG 

!JO!l ,807 79 133 72 GI. 7 
î , 7-1 5 G.-15 

37 . î 1 . -10 û. S3 
9-17 ·, 61 V 1-1 129 ] 2 G2 .3 

7,380 G. 20 
)! 

( 1) l .cs renseignements font d é fout. 



CHAPITRE. Ill 

CAISSES PAR'l'ICULTERES DE SECOURS 

La mise en vigueur de la loi snr la réparation des 
do mmages résulk1.nt des accide nts du travail a entraîn6 
également de profondes modifi cations dans l'organisa tion 
et le fonctionnement des ca isses particul ières de secours. 

On . ait, en effet , que la l0i du 24 décembre 1003 met à 
la cli arge exclnsive des chefs d'entrep rise les allocations 
dues anx ouniers victimes d'un accident de trava il. 

D'autre pai·t, la loi permet aux caisses communes d'assu
rances de stipuler clans leurs statuts c1u e ces indemnités 
se ront, pendant un déla i cle six mois à partir de l'accident , 
directement payées aux victimes pa t· le cl1 ef d'entreprise 
on par une cai:se locale f'onc lionnant a son interve ntion, 
le fout sons la gn ran ti e de la Caisse commune in téressée. 

En vue d'ntil i ·er dans ce but les caisses particulières de 
s:c?urs cons_ti tuées dnr~s chaque charbonnage cpr i, sous le 
regrme antérre 11 r fo rmaient les utiles auxi liaires des caisses 
de P r6,·oya11ce, les exploi tan ls se so11 l vus clans l' obliga Li on 
de mettre l'orµ-a nisation cle ces caisses en harmonie avec la 
législation nou,·elle. 

~ous donno ns, ci-après, un ape rçu résumé des moüi l"i
ca tions appo rté<'s a l'action de ces ca isses dans les différents 
bassins . 

Dans le IJnssin du Coucl ian t de .Mon:, les sociétés cliar
bo11n ières on t, pour la plupart , consti tué chac une une ca isst' 
de secours, conformément aux prescri ptions des s tatuts Je 
la << Caisse commune d'assurances des charbonnages du 
Couchan t de l\Ions ». 

C 
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Celle ca isse, ali mentée exclusivement par les exploitants, 
prend à sa charge : 

1 ° En cas de mort, les frais funérai res fixés à 75 francs; 
2° 'En cas de blessures. les indern nit6s à allouer durant 

les six premiers moi: de l'incapacit6 du lr:na il. 
fndépenclamment de c0s r·aisses cle seco111·s, certains cl<> 

ces charbonnages ont organisé des caisses rie malades, 
alimentées par une retenue sur les salairefi de. ouv ri ers, et 
dans cert[lins C?.~, p[lr le prod uit des amendes et les subsides 
de l'exploi tant . 

Ces caisses sont administrées so it pa r les omTiers eux
m8mes soit pat· l' lngénieut· en chef du cl1arbonnage. 1':lles 
accordent en général aux ouvriers et :i leurs fami lles, les 
soins médicaux et pharmaceutiques; elles paient aussi des 
demi-journées aux onvriérs blessés atteints d'une incapacité 
rle travail dont la du rée ne dépasse pas sept jours. 

Les caisses pa rti culières de secours ont été conservées 
comme par le passé, clans ce rtains charbonnages qui se sont 
constitués leur propre assureur contre les risques des acci
dents du travail , ou bien se sont assurés a des société d'as
surances a primes. Ces caisses s.on t aliment6es soit par les 
ex ploi tanls eux-mèmes, so it pa r une retenue su 1· les salaires 
et le produit des amendes . · 

§ 2. 

Dans le bassin du Centre, les charbonnages sont affili6s 

la Plupart à la « Caisse commune d'assurances de l'In-
pour . . 
clustrie charbon nière du bassrn_ de Charleroi el cle la Basse-

s b Ou bien se sont constitués leurs propres assureurs. 
am re>> , 

L 
· es de secours alimentées J)a.r une retenue sur les 

es ca iss ' . 
l
,. . . en g·énéral aussi par les amendes et des dons, 

sa<u1 es, · 1· l 
t 

: leur d1ar(l'e les secours 1ourna 1ers accore és 
1) 1'811 118 11 GL b . 

: . blessés dont l'incapacité de travail ne dépasse 
aux ouv11e1s . . . 
' · . · . . elles accordent des rndemmtés aux ouvriers 
pas sept Jouis, 

-
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malades et à leurs familles et leur assurent, dans la plupart 
des cas, les soins médicaux et pharmaceutiques. 

§ 3. 

Les caisses de secours des charbonnages du bassin de 
Charleroi, qui sont tous affiliés à la « Caisse commune 
d'assurances de Charleroi et de la Basse-Sambre >>, ont subi 
peu de modifications. Ces caisses, alimentées exclusivement 
par les patrons, continuent pour la plupart, comme par 
le passé, à assurer la réparation des dommages résultant 
des incapacités de travail ne dépassant pas six mois, indé
pendamment des secours, soins pharmaceutiques et médi
caux accordés aux ouvriers malades et à leurs familles. 
Dans certains charbonnages cependant, les caisses se 
bornent à accorder des secours extraordinaires aux ouvriers 
malaùes ou dans le besoin. 

Exceptionnellement, des secours en argent, en charbon 
et en bois sont accordés par les caisses de certains char
bonnages. 

§ 4. 

Six. charbonnages cle la province de Namur possèdent 
des caisses de secours. Quatre de ces caisses sont alimentées 
soit par des retenues sur les salaires, soit par le profit 
des am:ndes et pénalités et en partie par les exploitants. 
Ces caisses, sauf une seule qui accorde des secours médi

c~ux et, pharmac:utiques aux ouvriers blessés aussi 
bien qu aux ouvriers malades, se bornent :.\ octroyer, 
comme clans le passé, des secours extraordinaires. Dans 
deux charhouna 0 ·~s les C" · · l - · , e J , • ... 1sses ce secours sont orgamsées 
et gerées par les ouvriers et assureiit 1 1 d' 

t'- • , • , en cas <. e ma a 1 e, 
et par101s d accident, le paiement cl' . ù 1 . . . une part.rn e sa aire, 
et des soms médicaux et pharmace t' t 1 . 
d

' t u 1ques e au )esom 
au res secours. 

r· 

J 
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§ 5. 

Dans la province de Liége, l'organisation des caisses de . 
secours a été profondément modifiée par la mise en vig·ueur 
de la loi sur les accidents du travail. Les caisses ont été 
supprimées clans un g-rand nombre de charbonnages. 

Dans d'autres charbonnages, les caisses ont été main
tenue~ pour le service exclusif' des secours et pensions 
alloués aux ouvriers bless,;s ayant la mise en vigueur de la 
loi du 24 décembre 1903 ou à leurs ayants-droit. 

Un certain nombre de sociétés charbonnières, néanmoins, 
possèdent encore des cai~ses de ~ecours alimentées soit par 
des retenues sur les salaires, s01t par des retenues et des 
subventions accordées par les exploitants. 

Les unes accordent des secours aux ouvriers malades, 
ou bien aux ouvriers blessés comme aux malades; d'autres 
assur~nt les soins médicaux et pharmaceutiques, et parfois 
des indemnités de chomage. Des caisses continuent éga
lement à allouer des indemnités aux ouvriers victimes 
d'accidents, entraînant une incapacité de travail ne dépas-

sant pas sept jours. 
§ 6. 

Par suite des modifications qu~ précèdent, appo~·tée~ à 
· t· 011 des caisses particulières de secours, 11 n'est 

l'orgamsa 1 , . 
'bl de donner comme par le passe, des rense1-

I)lus poss1 e ' . 
. les !ô.ecours alloués par ces caisses. o·nements SUI "' 

0 

--



r 

éi-lAPiTRE IV 

RENSEIGNEMENTS RÊTROSPECTIFS. 

De même que dans les précédents rapports, nous réunis
sons en annexes dans les trois tableaux qui suivent, pour 
la période décennale 1896-1905, les nombres d'ouvriers 
des établissements affiliés a chacune des Caisses communes, 
ainsi que le mouvement des opérations de celles-ci. 

POUR LA COMMISSION PERMANENTE : 

L • bzgéniem· p1·i1te:ipal des JI ilzes, 
Membre-Secrétaire. 

A. HALLEUX 

Le Directeur Géné1·al des ~\fines. 
P1·éside11t. 

L. DEJARDIN. 

Le Chef de Division Secrétaire-adjoint, 

A. VAN RAEMDONCK. 

Bruxelles, octobre 1908. 

',,-
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ANNEXE I. 

1. - Nombres d'ouvriers des établissements affiliés. 

CD Cl) ~ ·e 11) ~ 
::, :a Ill ~ 

11) ::, 0 s ANNÉES 
i:: 11) 

E 
CO 

8 
.0 

0 ,: •11) 8 
:E = V ~ = V D'l 

ô u z 11< i::::; 
\ 

::, r:z:1 ...:i 
' .. 

1896 28,002 42,157 16,956 29,650 2,533 726 120,045 

1897 27,955 42,191 16,729 30,466 2,729 815 120,854 

1898 28,054 43,525 17,051 30,869 2,879 842 123,220 

1899 27,7i5 43,031 17,246 31,294 2,925 860 123,131 

1900 128,850 148,488 18.325 33,438 3,311 901 133,313 

1901 28,643 48,160 18,561 34,519 3,297 859 134,039 

1902 . 1 28,595 48,851 18,827 34,692 3,2551 i83 134,703 

1903 129,236 49,649 19,268 135,484 3,483 826 137,946 

1904 28,042 49,096 19,590 134,557 3,757 828 136,770 
i 

1905 29,343148, 134 189551:J;J,44313,458 828 132,161 



ANNEXE n. 
:2. - RECETTES DES SIX CAISSES (C"n (fraucs) 

Retenues C11tisation SuL-wentions Sulwcntions .-\utrcs 

ANNÉES des de des TOTAL 
sur recettes 

les salaires exploitants l'Etat pro\"Ïnces 

·189ti. 2Hi,502 18 2,218, Hl4 00 .i.t.iios G~ li,liû3 )) :W0, 196 {li 2,776,46·1 77 

1897. 222,471 sr, 2,314,799 71 4 4 . -t:14 l~~l Î ,liî•l 50 292,023 70 2,881,403 85 

1898. 240,815 13 2,532,t362 35 43,!Jfl2 Ul li.!~81 )) 301,527 01 3,125, 977 50 

l89fl. 258,712 13 2, 7 l7, 373 97 4-l,4fl0 Hl ti,îî5 )) 303,795 69 3,331,1rn 98 

3,45l ,î52 55 44 .62G ~17 î,G58 8G 338,795 21 4,176,351 19 
1900. 333,51i GO 

1901. 310,343 24 3,133,139 86 44.88G 79 l>,;>50 )) 359,9îî !l4 3,854,897 83 

1902. 2!ll,!l35 !lû 2.%7,446 43 44, 7!10 Oti G,t,r,o » 386,050 27 3,696,772 72 

1903. 303,535 3,134,093 47 44.724 6!l ti,648 50 4H>,147 ül 3. 905, 14 9 27 
)> 

1904. 2m .121 87 2,984,050 64 44,22!"1 58 7,250 )) 485.150 34 3,818,702 43 

246,459 63 2,024,235 72 51.045 40 (1,550 )) 462,289 44 2. 7~10. ri;,o 19 
1905. 

.I .......,... ~ _(j __ _ 

a. - DÉPENSES DES SIX CAISSES (en franc~) 

1 1 
Avoir Charges 

Frais Total des au 31 décembre annuelles au Autres des 
ANNÉES Pensions Secours d'adminis- caisses caisses 31 décembre 

dépenses tration communes communes de 

de prévoyance Ct'S caisses 

1 1 1 

1896. 1,912,070 39 697,096 37 ! » 44,180 09 2 , 65~, :wi 85 , 8,237,038 66 2,592,842 16 

1897 ! 1 , !163, 5!)11 20 748,844 40 » 45,972 67. 2,758,407 47 8,360,035 24 2,699,379 11 
1 

1898. 2,008, 7-14 2!1 7(i6, 740 75 » 45,729 14 2,821.214 18 8,664,798 96 2,767,912 65 

1899. 2,032,727 8fi 799,097 55 
1 

» 47,954 62 2,879,780 03 9,116,135 91 2,8Hl,92I 30 
1 

1900. 1 2,050,195 i 80fi,569 75 
i 

48,662 80 2,905,427 55 ·: 10,387,059 55 2,847,209 1~ 
1 

» » 
1 

1901 

1 

2,087,880 :3H 822,410 60 » 52,691 08 2,962,982 04 r 11,278,975 34 2,912,743 05 
1 

1902. 2 ' 123. :i86 f1i 866,784 » 10,126 39 50,179 04 3,050,676 » 1 11,925,072 06 2,973,844 20 
1 ! 
1 

1903 2,153,535 !)8 888,350 65 3,840 )) 53,803 22 3,099,~2985112,730,691 48 3,020,511 80 

1 

1 

1904 2.177.741 no i !H7,671 70 l, 769 » 55,373 54 3,048,104 10 
! i 

3,152,55615113,396,837 76 

1905. 

i 
2,584,359 76 » 56,698 71 2,641,058 47 13,329,452 67 2,472,756 72 



STATISTIQUE 

MINES .. = Production se:rnestrielle 

PREMI6:R SEMESTRE 1908 

Tonnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES nette à la fin du et surface 
semestre réunis - - -

Tonnes Tonnes NOllDRE 

1 Couchant de Mons. 2,400,610 126,370 33,867 

IlAsNA UT Centre . . . . 1,747,340 77,630 21,477 

Charleroi 4,224,250 441,310 47,652 l Liège-Seraing • , 2,445,550 208,610 30,875 
LIÉGE 

Plateaux de Herve . 554,600 21,280 5,223 

Namur 441,300 43,860 5,082 

Autres provinc, s )) )) )) 

Le Royaume 11,813,650 919,060 144,176 'i 

1er semestre 1907. 11,868,655 459,101 140,863 

En plus pour 1908 » 459,959 3,313 

En moins pour 1908 55,005 » )) 

r 

1 

1 

~ 
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